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LETTRE AUX
commerçants PARLEZ-EN ! 

Numéro 9 // JUILLET 2019

« Merci à tous les commerçants 
qui se sont mobilisés pour 
cette inauguration ! »

LES PIÉTONS SE SONT 
APPROPRIÉ LE NOUVEAU 
BOULEVARD LECLERC
Le nouveau boulevard Maréchal Leclerc a été inauguré le 
samedi 22 juin. Démonstrations de danses, animations, jeux-
concours et concert ont rythmé cette journée. Caen dispose 
désormais d’un boulevard intégralement piétonnisé, pacifié 
et végétalisé. Un projet qui s’intègre dans une démarche 
globale d’attractivité et de développement du commerce 
de centre-ville.
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24 57commerçants 
participants lots

LE TRAMWAY 
ARRIVE 
LE 27 JUILLET ! 

Le nouveau tramway entre en service. Pour fêter 
cet évènement ; Demandez le programme !

 À 11h30   INAUGURATION, Boulevard Leclerc 

 De 15h à 18h   ANIMATIONS SUR LES STATIONS
Rendez-vous à Caen au Calvaire Saint-Pierre, aux Rives de 
l’Orne SNCF, place de la Liberté à la Guérinière et place du 
Commerce à la Grâce de Dieu.

 À 19h   DÉPART DE TROIS PARADES
En courant depuis Jean Vilar à Ifs, en vélo depuis le Café des 
Images à Hérouville Saint-Clair ou en marchant depuis la place 
Saint-Sauveur.

 De 19h à 22h30   PIQUE-NIQUE, presqu'île de Caen
Tables, chaises et food-trucks sur les pelouses de la bibliothèque 
Alexis-de-Tocqueville. 

 À 22h30   SPECTACLE DES FIERS À CHEVAL,  
presqu'île de Caen 
Vivez un spectacle « équestre » unique, plein de magie  
et de poésie.

+ d’informations au 02 31 47 20 19 
et sur www.tramway2019.fr

L’été a commencé en fête. Le 22 juin 
dernier, la Ville de Caen organisait 
l ’ i n a u g u r a t i o n  d u  b o u l e v a r d 
Maréchal Leclerc avec la complicité 

des commerçants et des écoles de 
danse qui ont offert un moment 
convivial aux Caennais. Avec les 
beaux jours, ce nouvel espace public 
a su très vite s’imposer comme un 
site incontournable où de nombreux 
visiteurs profitent de la fontaine, des 
espaces de verdure et des bancs qui 
jalonnent le boulevard.
La fête se poursuivra le 27 juillet prochain 
à l’occasion de la mise en service du 
nouveau tramway. Cette journée festive 
sera rythmée par des animations et des 
spectacles sur le thème de la mobilité. 
À cette occasion, le tramway sera offert 

à l’ensemble des passagers.
Au-delà de ces deux grands événements 
qui viennent clôturer des travaux 
de grande ampleur, la Ville de Caen 
proposera tout l’été un programme de 
festivités et d’animations très dense 
et ouvert à tous : bals, cinéma en plein 
air, expositions, marchés nocturnes, 
Éclat(s) de rue, Banquet fantastique… 
Des rendez-vous qui séduiront, j’en suis 
certain, aussi bien les Caennais que les 
touristes toujours plus nombreux en 
cette période estivale. 
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JOËL BRUNEAU - MAIRE DE CAEN
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TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX TELEX

POUR PLUS D’INFORMATIONS : Céline BEKAERT, tél 02.31.86.45.85 / cd14@liguedu cancer.net. 

POUR PLUS D’INFORMATIONS  : caen.fr

À
 S

A
V

O
IR

  ! Les exploitants non adhérents à la Charte de qualité de la vie nocturne ne pourront 
bénéficier de dérogation d’ouverture tardive, qu’elle soit exceptionnelle ou 
permanente. /// Vous êtes débitant de boissons et vous souhaitez adhérer à la Charte 
de qualité de la vie nocturne ? Contactez-nous au 02 31 30 44 14 ou commerce@caen.fr ///  
La Charte de qualité de la vie nocturne est disponible sur le site de la Ville  
dans la rubrique : Accueil -> Trouver un service -> Commerces et entreprises.

NOUS VOUS 
INFORMONS

NOUS VOUS 
INFORMONS

Observatoire du commerce 
Confirme la bonne santé  

du centre-ville

rappel sur la règlementation

Exploitation des licences 
de débit de boissons 

L’Observatoire du commerce, mis en place par la Ville de Caen et la CCI Caen 
Normandie, vient de livrer ses derniers résultats. Une bonne nouvelle :  

le nombre de boutiques est en légère progression.

8 dimanches ouverts en 2020, faites connaître vos préférences (commerce@caen.fr - Tél. 02 31 30 44 14) /// À partir de janvier 
2020, la durée de chaque période de soldes passera à 4 semaines contre 6 semaines actuellement /// Le Guide pratique des 
commerçants est disponible au Service commerce à l’hôtel de ville (Esplanade Jean-Marie Louvel), à l’Atelier du commerce (9 rue 
Mélingue) et téléchargeable sur le site caen.fr

Permis d’exploitation 
Ce document est nécessaire à la 
déclaration de licence et à l’exploitation 
d’un débit de boissons à consommer 
sur place ou d’un restaurant. Ce permis 
est valable 10 ans et peut-être renouvelé 
à l’issue d’une formation de mise à jour 
des connaissances. 

Zone protégée conformément à la 
législation nationale en vigueur  
Aucune Licence IV ne peut être 
implantée à moins de 100 m de certains 
édif ices (établissements de santé, 
scolaires ; enceintes sportives, édifices 
cultuels …). Un exploitant qui ne respecte 
pas ces interdictions encourt jusqu'à 
3 750 € d'amende et la fermeture de 
son établissement.

METTEZ DU ROSE DANS VOS VITRINES !
Dans le cadre d’Octobre rose, mois de sensibilisation nationale au dépistage du cancer,  
les commerçants caennais sont invités à parer leur vitrine de rose du 1er au 31 octobre. 
Pour participer, renvoyer le coupon d’inscription avant le 1er septembre par mail 
(vitrinesroses14@gmail.com) ou par voie postale (Comité du Calvados de la Ligue contre le 
cancer, 11 rue Samuel Bouchard, BP 83019, 14017 Caen Cedex 2)

LE CHIFFRE

1 529

DES ACTIVITÉS LES PLUS 
REPRÉSENTÉES

Suivent : l’alimentaire, l’équipement de la personne, 
l’équipement de la maison, la culture et loisirs, l’hygiène,  
la santé, la beauté et les services à la personne. 

MOINS DE 
COMMERCES VIDES
Le taux de vacance à Caen (tous 
quartiers confondus) est de 8,4 % 
(mars 2019), soit une diminution 
de 1 % par rapport au mois de 
mars 2018. En centre-ville, ce taux 
est de 5,9 % (3,4 % pour le centre 
historique) contre 7,1 % en 2018 
(5,3 % pour le centre historique). 

EN 2019, LE COMMERCE À CAEN, C’EST :

Soit le nombre de cellules 
actuellement ouvertes en centre-
ville (+0,4% par rapport à 2018) 
dont 728 en centre historique.

établissements

commerces 
participants

bulletins 
remplis

lots offerts par les 
commerçants et 
la Ville de Caen(50 en 2018) (400 en 2017 et 

490 en 2018)

de surface de vente 
médiane dans le centre-
ville (56m² dans le centre 
historique) 

rotations 

2 155

61 553 84

60 m² 

252Cafés Hôtels Restaurants

TOP 3 

L'activité nocturne de Caen, par la présence 
de ses cafés, ses restaurants, ses bars et 
discothèques, participe à l’attractivité de notre 
commune. La Ville de Caen, dans une démarche 
de concertation, a souhaité maintenir une vie 
harmonieuse dans le centre-ville par la refonte 
notamment de la Charte de qualité de la vie 
nocturne initialement signée le 13 juillet 2010.
Objectifs : concilier la tranquillité des 

riverains, les enjeux de santé publique liés à la 
consommation excessive d'alcool, les atouts 
de Caen en tant que ville étudiante et les 
nombreux emplois liés à l'animation nocturne… 
tout en valorisant le dialogue entre les différents 
acteurs publics et privés.
Des engagements réciproques et partagés 
entre les partenaires concernés sont également 
mis en place.

CHARTE DE QUALITÉ DE LA VIE NOCTURNE : 
L’ENGAGEMENT POUR DES NUITS APAISÉES

Licences

Petite Licence 
restaurant 3

3 à 5

3 à 5

Aucune Licence III ne peut être créée sur la Ville de Caen

3

3 à 5

Licence restaurant

Licence III

Licence IV

Petite Licence  
à emporter

Licence  
à emporter

Catégories 
de boissons alcoolisées 

autorisées 

Consommation  
sur place

Pendant  
un repas

En dehors  
d’un repas

À emporter

« FAITES VOS 
COURSES À VÉLO ! »
LA 3e ÉDITION  
EN CHIFFRES 
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AGENDA DES 
COMMERCANTS

SAVE THE DATE ! 

LES 
FESTIVITÉS

75e anniversaire du 

Débarquement et  

de la Libération de Caen :  

un programme exceptionnel !

•  Mapping
•  Cinéma en plein air

•  Expositions
•  Bals de la libération  

Vendredi 19 juillet,  
parc Claude-Decaen

+ d’informations sur le site 

caen.fr

Éclats de rue
Du 11 juillet au 31 août

Le Banquet fantastique 

Mardi 23 juillet,  
Château de Caen

Fête des commerces par 

Cœur de Caen Commerce

Samedi 7 septembre,  

centre-ville

Foire internationale « Dans 

les coulisses du cinéma »

Du vendredi 20 au dimanche 

29 septembre,  
Parc des Expositions

Marchés nocturnes

Tous les vendredis  
du 12 juillet au 23 août,  

de 17h à 23h, sur le Port  

de Plaisance

Marché à la Brocante  

par CAEN PUCES 

Les samedis 13 juillet,  

10 août et 14 septembre, 

quai Vendeuvre

Marchés aux livres  

par OPUS 
Les samedis 7 septembre 

et 5 octobre,  
parvis Saint-Sauveur

Vide grenier Caponière 

Village,  
dimanche 22 septembre

Vide grenier association 

Les amis de la place  

Saint-Sauveur 
Dimanche 29 septembre

LES MARCHÉS

PLACE AUX ASSOS
SAMEDI 31 AOÛT

DIMANCHES DÉROGÉS 2019
7 JUILLET / 8 SEPTEMBRE /  

1, 8, 15 ET 22 DÉCEMBRE

Vendredi 4 octobre 2019, 

port Quai Vendeuvre 

LES CAFÉS COMMERÇANTS 

VOUS DONNENT  
RENDEZ-VOUS

STATIONNEMENT GRATUIT :  
DES DISPOSITIFS PARTOUT EN VILLE 

Afin de donner une 
meilleure visibilité de 

l’ensemble des Bons 

plans stationnement 

dans Caen, de 
nouveaux visuels sont 

mis en place sur tous 

les horodateurs.  
Vous pouvez 
également retrouver 

les Bons Plans sur  
caen.fr et notamment 

la navette gratuite qui  

vous permet d’aller  
facilement partout  
en centre-ville. 

n  Lundi 2 septembre 2019 

•  Présentation des modes 

de transport
- Tramway
- Navettes
- Bus
- Vélo en location

•  Point travaux : place de 

la République 

•  Fête des commerces 

par Cœur de Caen 

Commerce

•  Sensibilisation aux 

déchets
•  Octobre rose

 n  Lundi 7 octobre  

•  Point travaux
•  Présentation Novembre 

Gourmand
•  Flash règlementation : 

ERP accessibilité

LES LUNDIS DU COMMERCE :  

VOICI LE PROGRAMME ! 
DE 10H À 12H, 9 RUE MÉLINGUE


